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1. Contexte et historique
À Montréal, la majorité des activités de sport, de loisir et de culture sont offertes à la
population grâce au secteur associatif. De nombreux organismes sont donc partenaires avec
un ou plusieurs arrondissements de la Ville de Montréal (Ville). S’ajoutent à ceux-ci, des
organismes spécialisés qui offrent des activités de sport, de loisir et de culture adaptées aux
besoins spécifiques des Montréalais ayant une limitation fonctionnelle.

Par leur politique locale de reconnaissance, les arrondissements reconnaissent et
soutiennent d’abord les organismes locaux qui collaborent à la réalisation de l’offre
municipale en sport, en loisir et en culture, conformément à leurs champs de compétences.
Ils leurs offrent du soutien sous différentes formes : prêts de locaux et d’équipements,
contributions financières, expertise professionnelle, soutien ponctuel lors d’événements
publics, etc. Cependant, les organismes PANAM desservant une clientèle de plusieurs
arrondissements ne sont pas toujours considérés comme des organismes locaux et ont
rarement accès à ce soutien.

Rappel historique

En juin 2011, la Ville a adopté sa Politique municipale d’accessibilité universelle confirmant
sa volonté de faire de Montréal une ville universellement accessible.

En novembre 2011, le conseil municipal a adopté à l'unanimité le règlement modifiant la
Charte montréalaise, notamment l’article 21 qui confirme le droit au loisir, à l’activité
physique et au sport pour tous les Montréalais.

En 2012, la Ville de Montréal a élaboré, en concertation avec un groupe issu de la Table de
concertation pour le loisir des personnes handicapées de Montréal, une première Politique
de reconnaissance des organismes PANAM. Les 19 conseils d'arrondissements et le
conseil municipal se sont engagés à poursuivre, à la mesure de leurs ressources, leurs
efforts pour, entre autres, soutenir et développer les organisations et les associations en
loisir de leur territoire et accroître l'accessibilité, la diversité, la créativité et la sécurité des
expériences de loisir.

Guide du PANAM 2023-2024 2



2. Considérations
La Ville a la responsabilité d’assurer l’accès au sport, au loisir et à la culture à tous les
Montréalaises et Montréalais, incluant les personnes ayant une limitation fonctionnelle.

La population montréalaise ayant une limitation fonctionnelle reçoit principalement des
services hors arrondissement. Les arrondissements ne peuvent pas toujours offrir des
services de sport, de loisir et de culture adaptés au besoin de chacune de ces personnes.
Celles-ci doivent ainsi se déplacer à l’extérieur de leur arrondissement pour pratiquer une
activité de sport, de loisir et de culture accessible et adaptée à leurs besoins spécifiques.

Les organismes PANAM possèdent l’expertise et offrent des activités de sport et de loisir
adaptées à tous les âges et à une ou plusieurs limitations : motrice, intellectuelle, visuelle,
auditive, cognitive, troubles de santé mentale, troubles du spectre de l’autisme (TSA) et/ou
troubles du langage-parole.

3. Objectifs du programme PANAM
Offrir une reconnaissance et un soutien financier aux organismes spécialisés qui œuvrent au
développement et à la réalisation d’activités en loisir adaptées aux besoins spécifiques de la
population montréalaise de tous âges ayant une limitation de type motrice, intellectuelle,
visuelle, auditive, cognitive, troubles de santé mentale, trouble du spectre de l’autisme (TSA)
ou trouble du langage-parole :

● une Reconnaissance1 afin que les organismes puissent accéder à un soutien
(physique, professionnel, technique) des arrondissements, même si leur
clientèle n'est pas majoritairement locale;

● un Soutien financier, au besoin. Pour être admissible à ce financement les
organismes doivent être reconnus PANAM.

1 Plus spécifiquement, la Politique de reconnaissance PANAM vise à faciliter la réalisation d’activités de sport et
de loisir au bénéfice des Montréalais ayant une limitation de types motrice, intellectuelle, visuelle, santé mentale,
troubles envahissants du développement, langage-parole ou auditive par les organismes reconnus en :

● suscitant la concertation entre la Ville, les arrondissements et les organismes PANAM;
● mettant en relief l’apport des organismes PANAM à la réalisation de l’offre de service en sport et en

loisir;
● favorisant une gestion efficiente et équitable des ressources municipales accordées aux organismes

PANAM.
Les retombées de la reconnaissances PANAM :

● Le statut « organisme PANAM reconnu » accorde aux organismes une reconnaissance officielle des
autorités municipales pour leur contribution à l’offre montréalaise de sport et de loisir. Comme partenaire
de la Ville de Montréal, elle leur procure une crédibilité et une valeur de marque sur le territoire pour
leurs actions dans la communauté et pour leur apport à l’amélioration de la qualité de vie des
montréalaises et montréalais.
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4. Organismes admissibles et non
admissibles

4.1 Organismes admissibles
● Être légalement constitué en OBNL
● Être un organisme (ou filiale) montréalais, c’est-à-dire avoir son siège social sur

le territoire de la Ville et/ou offrir des activités sur le territoire de la ville de
Montréal

● Être en règle avec les diverses instances gouvernementales et la Ville;
● Avoir un fonctionnement démocratique : annuellement tenir une assemblée

générale, produire un rapport d’activités et un bilan financier et les faire
approuver en assemblée, avoir des membres actifs, avoir un conseil
d’administration élu, etc.

● Détenir des assurances responsabilité civile de 2 M$
● Être un organisme intervenant en loisir, spécialisé auprès des personnes

ayant une limitation motrice, intellectuelle, visuelle, santé mentale, troubles
envahissants du développement, langage parole ou auditive

● Offrir une programmation régulière d’activités de sport et/ou de loisir
adaptée aux besoins spécifiques des Montréalais et Montréalaises ayant une
limitation fonctionnelle

● Desservir une clientèle provenant d’au moins 10 arrondissements de
Montréal

4.2 Organismes non admissibles
● Associations et partis politiques
● Associations à caractère religieux
● Coopératives ou organismes constitués depuis moins de douze mois
● Entreprises individuelles
● Établissements de santé, incluant les centres intégrés de santé et de services

sociaux (CISSS) et les centres intégrés universitaires de santé et de services
sociaux (CIUSSS)

● Établissements d’enseignement privés et publics
● Organismes à but non lucratif constitués pour servir les seuls intérêts

particuliers de leurs membres
● Organismes paramunicipaux
● Organisations syndicales
● Ordres professionnels
● Sociétés en nom collectif, en commandite ou par actions
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● Tout autre organisme dont la mission ou les intérêts ne sont pas compatibles
avec l’objectif du Programme

5. Activités admissibles et non admissibles
5.1. Activités admissibles
L’analyse des demandes et l’attribution financière se base sur les activités
réalisées durant votre dernière année financière complétée. Les activités
admissibles sont:

● Programmation régulière d’activités de sport, de loisir et de culture
adaptée aux besoins spécifiques de la population montréalaise ayant une
limitation fonctionnelle. Pour être admissible les activités, de même nature,
doivent avoir lieu au moins 5 fois durant la période de référence.

● Offre d’activités à un minimum de 50 montréalaises, montréalais ayant une
limitation fonctionnelle.

OU
● Réalisation d’un minimum de 5 000 heures d’activités de loisir admissibles

durant la période de référence (dernière année financière complétée) : Heures
d’activités réalisées par les participants et participantes ayant une limitation
fonctionnelle lors des activités de loisir.

Les activités et nombre d'heures maximum par semaine considérés pour le
calcul des contributions financières :

● Camps de jour et Centres de jour: 40% de la programmation régulière
d’activités de loisir admissibles

● Activité en salle d'entraînement : Un maximum de 2 séances par semaine,
par personne.

● Maximum 35h d’activités de loisir admissibles par semaine : En excluant les
heures de services de garde et les heures de dîner.

NOTEZ :
● Les heures d’activités admissibles n’incluent pas le temps administratif, de

préparation et les dîners
● Calcul : Le nombre d’heures d’activités est calculé en fonction de la

participation de chaque participant et participante à chacune des activités. Par
exemple, une activité de 3 heures incluant 3 participants équivaut à 9 heures
d’activités réalisées.
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● Les activités peuvent avoir lieu à l’extérieur du territoire de la Ville de Montréal,
mais elles doivent s’adresser aux montréalaises et montréalais ayant une
limitation fonctionnelle.

5.2 Activités non admissibles
● Activités ayant des objectifs de réadaptation
● Activités financées par un Centre de ressources éducatives et pédagogiques

(par exemple : CREP, PACC, etc.)
● Activées avec hébergement
● Activités de répits
● Activités de sensibilisation
● Camps de vacances
● Évènements ponctuels (s’ils n’ont pas lieu au moins 5 fois durant la période de

référence)

6. Participant.es admissibles et non
admissibles

6.1. Participantes et participants admissibles
● Montréalaises et Montréalais ayant un handicap, au sens de la Loi assurant

l’exercice des droits des personnes handicapées, et ayant besoin d’un
accompagnement pour participer aux activités de loisir offertes, peuvent
demander ce soutien à une organisation admissible.

6.2. Participantes et participants non admissibles
● Les personnes bénévoles (non salariées) qui accompagnent les participantes et

participants ayant une limitation fonctionnelle.

7. Reconnaissance PANAM

7.1 Responsabilités des organismes PANAM
L’organisme PANAM reconnu :
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● est invité à développer son offre de service en concertation avec la Ville et les
arrondissements

● doit démontrer un esprit de collaboration avec les différentes instances
municipales tant dans la conception, que dans la planification, la réalisation et
l’évaluation des activités offertes, et partager les valeurs et les priorités de la
Ville

● doit assurer un bon encadrement et le bon déroulement de ses activités au
bénéfice des citoyens

● doit transmettre l’information nécessaire à la diffusion de ses activités par la Ville
et les arrondissements

● doit informer le SDIS par courriel (programme_panam_sdis@montreal.ca), des
changements suivants :

○ statut / mission
○ coordonnées (de plus mettre à jour vos informations dans le Fichier des

fournisseurs de la Ville et dans le GSS)
○ offre de services
○ ou toute autre information jugée pertinente

7.2 Reconnaissance PANAM (et son renouvellement)
● Un organisme est reconnu PANAM pour une durée de 3 ans
● Tous les 3 ans, l’organisme doit refaire une demande complète de

reconnaissance PANAM

Notez : En tout temps, un organisme peut se voir retirer sa reconnaissance sous un
motif jugé valable par la Ville de Montréal.

7.3 Soutien par la Ville centre et les arrondissements
● Physique : Favoriser l’accès aux équipements et installations de la Ville et des

arrondissements dans la limite de leur disponibilité et dans le respect des
compétences des arrondissements et des politiques locales de tarification pour
les partenaires.

● Professionnel : À la demande d’un organisme PANAM reconnu, un support
par les professionnels des arrondissements et du SDIS peut être consenti.
Cette assistance peut revêtir différentes formes : formation, conseils en sport
et loisir, soutien au développement de programmes, etc.

● Technique : Promouvoir les activités en sport, en loisir et en culture offertes
par les organismes PANAM et diffuser la liste des activités des organismes
PANAM reconnus.
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● Soutien financier : Faire une demande au SDIS. Pour être admissible
l’organisme doit être reconnu PANAM.

8. Soutien financier aux organismes PANAM
Le budget disponible en 2023-2024 est de 470 000$, soit 235 000$ annuellement pour 2023
et 2024.

Ce budget est réparti entre toutes les organisations demanderesses admissibles, selon
les besoins énoncés, les critères administratifs et la méthode de calcul mentionnés
dans ce guide (voir la section 8.1).

Le soutien financier accordé à chaque organisme par le SDIS peut varier d’une demande de
soutien financier à l’autre, en fonction des demandes admissibles.

8.1. Méthode de calcul pour le soutien financier PANAM
● Le budget disponible est réparti au prorata entre tous les organismes

admissibles en fonction des deux variables suivantes :

○ Nombre total d’heures d’activités de loisir admissibles offertes.
○ Nombre total d’heures travaillées par le personnel rémunéré dédié à

l'accompagnement en loisir auprès des personnes ayant une limitation
fonctionnelle en présence de celles-ci durant les activités de loisir
admissibles.

● Le soutien financier minimum pouvant être accordé est de 4 000 $ pour deux
ans, soit 2 000$ par année;

À titre de référence : Nous allons vérifier ces calculs en fonction des données inscrites au
GSS et de la liste de codes postaux.

Le maximum d’heures d’activités admissible par participante et participant annuellement est:

● 1 820 heures pour les activités régulières et les centres de jour (35 heures par
semaine multipliées par 52 semaines par année)

● 280 heures pour les camps de jour, incluant le camp de jour (35 heures par semaine
multipliées par 8 semaines (maximum) par année)
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Exemples de calcul pour déterminer le nombre d’heures d’activités

Activité(s) prévue(s)
Camp de jour : activités artistiques (théâtre et cinéma) et plein air (jeux extérieur)

Fréquence
de l'activité

Nombre de
fréquences

(A)

Nombre de
fois par

fréquence
(B)

Durée en
heures de
l'activité

(C)

Nombre de
groupes

(D)

Nombre de
participants

(E)

Total
d’heures
calculées

(A x B x C x D x E)

par semaine 8 3 3 2 2 288

Comment
inscrire et lire
les données

8 sem./ an 3 fois/ sem. 3h./ jour
d’activité

2 groupes /
jour d’activité

2
participants.es /

groupe

288 heures
d’activités

Activité(s) prévue(s)
Activités régulières : activités physiques et de plein air (piscine, voile, soccer)

Fréquence
de l'activité

Nombre de
fréquences

(A)

Nombre de
fois par

fréquence
(B)

Durée en
heures de
l'activité

(C)

Nombre de
groupes

(D)

Nombre de
participants

(E)

Total
d’heures
calculées

(A x B x C x D x E)

par semaine 50 1 2 5 5 2 500

Comment
inscrire et lire
les données

50 sem./ an 1 fois/ sem. 2 h./ jour
d’activité

5 groupes /
jour d’activité

5
participants.es

/ groupe

2 500
heures

d’activités

Activité(s) prévue(s)
Activités régulières : salle d'entraînement et sorties

Fréquence
de l'activité

Nombre de
fréquences

(A)

Nombre de
fois par

fréquence
(B)

Durée en
heures de
l'activité

(C)

Nombre de
groupes

(D)

Nombre de
participants

(E)

Total
d’heures
calculées

(A x B x C x D x E)

par semaine 50 2 5 5 10 25 000

Comment
inscrire et lire
les données

50 sem./ an 2 fois/ sem. 5h /jour
d’activité

5 groupes/
jour d’activité

10
participants.es

/ groupe

25 000
heures

d’activités
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Exemple de calcul pour déterminer le nombre d’heures d’accompagnement en loisir
rémunérées et travaillées annuellement

Poste(s) à
taux horaire

régulier

Taux horaire
régulier

(A)

Nombre
d'heures par

semaine
(B)

Taux des
avantages

sociaux par
semaine

(C)

Nombre de
semaines

prévu
(D)

Nombre
de

postes
prévu

(E)

Budget total
prévu

((A*B )+C)*D*E

Accompagna
teurs-trices

18$ 35 106 50 3 110 400$

Accompagna
teurs-trices

18$ 35 106 8 2 11 776$

Total 122 176$

9. Dépôt d’une demande (projet) de
reconnaissance et/ou de soutien
financier

Les demandes (projets) doivent être soumises au Service de la diversité et de
l’inclusion sociale (SDIS) via la plateforme « Gestion et suivi des subventions (GSS) »
au plus tard le 29 septembre 2023

Deux options s’offrent à vous selon votre situation : processus simplifié et appel de
projets.

9.1 Processus simplifié
● S’adresse à qui : Aux OBNL ayant déposé une demande dans le GSS dans le cadre

du PANAM en 2022
● Procédure :

○ Profil de votre organisme :
■ Mettre à jour le profil de votre organisme
■ Déposer les documents spécifiques à votre organisme2

○ Demande : Créer et compléter un rapport d’étape :
■ Valider les données retranscrites et compléter les autres champs

2 Voir la section 10
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■ Compléter, signer et déposer l’Annexe Demande GSS - PANAM
2023-2024, en version PDF, à la section 143

■ Déposer les documents spécifiques à votre demande (projet) à la section
134

■ Soumettre votre demande

9.2 Appel de projets ciblé
● S’adresse à qui : Aux OBNL ayant déposé une demande hors GSS dans le cadre du

PANAM en 2022 et aux nouveaux demandeurs
● Procédure :

○ Profil de votre organisme :
■ Enregistrer et/ou mettre à jour le profil de votre organisme
■ Déposer les documents spécifiques à votre organisme5

○ Demande :
■ Compléter le formulaire de demande;
■ Compléter, signer et déposer l’Annexe Demande GSS - PANAM

2023-2024, en version PDF, à la section 146

■ Déposer les documents spécifiques à votre demande (projet) à la section
137

■ Soumettre votre demande

La plate-forme gestion et suivi des subventions (GSS)

Pour vous aider à naviguer et à bien comprendre le GSS, nous vous invitons fortement à
consulter le Guide d’utilisation (accompagnement) - PANAM 2023-2024 ainsi que les vidéos
explicatives ci-joints :

● Guide d'utilisation (accompagnement) GSS - PANAM 2022-20238.
● Vidéo explicative GSS -Création d’un compte (organisme);
● Vidéo explicative GSS -Création d’un projet (dépôt d’une demande);
● Vidéo explicative GSS -Création d’un rapport d’étape ou d’un rapport final.

● En cliquant sur un des liens (vidéo) vous aurez accès à 34 courtes vidéos
explicatives de 1 à 4 minutes, identifiées par thème. N’hésitez pas à les consulter
pour bien comprendre le GSS et les informations qui vous sont demandées.

8 Document disponible dans le courriel : 1 PANAM 2023-2024 : Dépôt de demandes
7 Voir la section 10

6 La version PDF doit être signée et doit comprendre tous les onglets

5 Voir la section 10
4 Voir la section 10

3 La version PDF doit être signée et doit comprendre tous les onglets
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9.3 Analyse différenciée selon les sexes dans une
perspective intersectionnelle (ADS+)
Afin de lutter contre toutes formes de discrimination et de favoriser l’équité, les organismes
sont invités à appliquer l’analyse différenciée selon les sexes dans une perspective
intersectionnelle (ADS+) lors de la conception et la mise en œuvre de leur projet. Ce
processus, outil et méthode d’analyse et d’action vise à lutter contre les discriminations et à
prendre en compte les droits et réalités spécifiques des personnes fréquemment exclues ou
discriminées en raison de l’âgisme, du capacitisme, du colonialisme, de l’homophobie, du
racisme, du sexisme, de la transphobie, etc.

Notez : L’ADS+ ne sera pas un critère éliminatoire pour l’édition 2023-2024.

Pour faciliter la compréhension et l'appropriation de l’ADS+, le SDIS met à la disposition des
organismes les outils suivants:

● Vidéo explicative Inclusion 360 (ADS+)
● Guide d’introduction ADS+ 101
● Formation (30 minutes) : La démarche ADS+, Pour des initiatives inclusives et

solidaires
● Vidéo explicative GSS -ADS+

Attention : avant de soumettre votre demande, veuillez vous assurer que:
● Vous avez répondu à toutes les questions du formulaire générique du GSS ET de

l’Annexe Demande GSS - PANAM 2023-2024;
● Vous avez téléchargé tous les documents obligatoires (spécifiques à l’organisme et

spécifiques à la demande (projet)).

Une fois cette vérification faite, vous pourrez soumettre votre demande (projet) ou votre
rapport d’étape selon l’option vous concernant.

Notez : Une fois votre demande (projet) ou rapport d’étape soumis, vous ne pourrez plus
modifier ce document. Toutefois, vous avez accès en tout temps au profil de votre
organisme.

En cas de non-respect de la date limite, votre demande (projet) pourrait être refusée,
sans avis supplémentaire

Un accusé de réception vous sera transmis par courriel confirmant la réception de votre
demande (projet) ou de votre rapport d’étape selon l’option vous concernant.
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En tout temps, vous pouvez consulter votre dossier en vous connectant à votre compte GSS.
Il est recommandé d’utiliser une seule adresse de correspondance par organisme dans le
GSS, idéalement utiliser une adresse générique.

10. Documents administratifs obligatoires
A. Déclaration pour l’année en cours au Registraire des entreprises du québec où figure

la liste à jour des membres de votre conseil d’administration
B. Dernier rapport annuel d’activités de votre organisation (facultatif)
C. Rapport financier du dernier exercice complété
D. Police d’assurance responsabilité civile accordant une protection minimale de deux

millions de dollars pour les blessures corporelles et les dommages matériel9

a. Avenant de votre police d’assurance dans laquelle la ville de Montréal est
désignée comme assurée additionnelle

E. Lettres patentes de votre organisme et les mise à jour, si tel est le cas
F. Budget détaillé du projet (budget annuel détaillé)
G. Bilan de la dernière édition du projet (non requis)
H. Résolution de votre conseil d’administration désignant une personne habilitée à signer

l’engagement qui se trouve dans l’Annexe Demande GSS PANAM 2023-2024. La
résolution doit dater de moins de 12 mois

I. Programmation d’activités de votre année de référence (dernière année financière
complétée)

J. Grille de tarification des activités admissibles offertes (si applicable)
K. Formulaire d’évaluation des besoins des personnes participantes (si applicable)
L. Tout autre document pertinent à l'analyse de votre demande (facultatif)
M. Annexe Demande GSS - PANAM 2023-2024, qui se trouve dans le courriel «1-

PANAM 2023-2024 : Dépôt de demandes»

Notez : Les documents :
● A à E sont à déposer dans le profil de votre organisme dans le GSS14. Vous

pouvez consulter la vidéo explicative GSS -Documents spécifiques à
l'organisme.

● F à L sont à déposer dans la section 13 (documents spécifiques au projet).
Vous pouvez consulter la vidéo explicative GSS -Documents spécifiques au
projet.

● M, l’Annexe en format PDF, doit être déposée dans la section 14. Elle
remplace le document d’Engagement disponible dans cette section du GSS.
Elle doit être signée et doit comprendre tous les onglets.

9 Assurez-vous de déposer dans le GSS, en temps réel, les renouvellements de votre police d'assurance et de
votre avenant, afin que la durée de votre demande (projet) soit entièrement couverte.
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11. Traitement des demandes (projets)
A. Réception des demandes de reconnaissance et/ou de soutien financier via le GSS du

SDIS (entre le 21 août et le 29 septembre 2023);
● rapport d’étape ou formulaire de demande selon l’option concernée
● l’Annexe Demande GSS - PANAM 2023-2024
● tous les documents obligatoires et requis

B. Rencontres de conformité
C. Analyse de l’admissibilité des :

● OBNL;
● demandes (projets);

D. Approbation des recommandations par le comité exécutif de la Ville de Montréal, au
plus tard en décembre 2023

E. Annonce des décisions aux OBNL au plus tard en décembre 2023
F. Dans le cas d’une demande de soutien financier, si elle est acceptée il y aura un

versement par année

12. Critères d’analyse
Veuillez vous référer aux sections concernées:

● Organismes admissibles : section 4.1
● Activités admissibles : section 5.1
● Participant.es admissibles : section 6.1
● Méthode de calcul pour l'octroi d’un soutien financier PANAM : section 8.1

13. Versements

13.1 Fichier des fournisseurs de la Ville
a. Assurez-vous que votre organisme y soit inscrit
b. Assurez-vous que les informations contenues dans le fichier fournisseurs sont à

jour. Il est de votre responsabilité d’actualiser ces données au besoin
c. Assurez-vous que vous inscrivez et utilisez le nom légal de l’organisme10 dans

le Fichier des fournisseurs de la Ville de Montréal ainsi que dans le GSS

10 Le nom légal de votre organisme est celui indiqué sur vos lettres patentes (dernière mise à jour) et au
Registraire des entreprises du Québec.
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13.2 Paiement électronique (dépôt direct)

Il est fortement suggéré d'adhérer au dépôt direct. Pour ce faire, vous devez compléter le
formulaire et joindre un spécimen de chèque.

AVANTAGES liés au dépôt direct :
● Réception rapide du paiement
● Éviter de perdre la trace d'un chèque émis

14. Accompagnement

14.1 Rencontres d’information 
Les rencontres auront lieu en mode virtuel. Vous serez invité à la séance d’information
correspondant à votre situation (voir la section 9 qui présente les 2 options pour le dépôt
d’une demande).

Il est fortement suggéré d’assister à cette rencontre.
AVANTAGES liés à votre participation/ présence :

● Bien comprendre le programme et ses balises
● Bien comprendre les changements de procédures liés la gestion administrative

des demandes (projets)
● Bien comprendre les informations demandées dans les deux formulaires de

demande (projet). Éviter des erreurs dans les données fournies.
● Bien comprendre les «outils» Ville (formulaires, GSS, Fichier des

fournisseurs…)
● Éviter le dépot de demande (projet) incomplète et/ou non conforme. Celle-ci

pourrait être refusée si les informations et documents requis ne sont pas fournis
dans les délais préétablis.

14.2 Rencontre de conformité
Cette année l’équipe de gestion du PANAM rencontrera tous les organismes qui auront
soumis une demande. Cette rencontre aura lieu en mode virtuel, dans les 2 semaines qui
suivent la date butoir de dépôt de demande.

Buts de cette rencontre:
● répondre aux questions spécifiques
● s’assurer de la conformité des documents requis
● s’assurer de votre compréhension et de la validité des données enregistrées
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Procédure d’inscription:
Vous avez l’intention de déposer une demande, vous avez jusqu’au 29 septembre pour
réserver une plage horaire entre le 2 et le 13 octobre 2023 en vous inscrivant
https://doodle.com/bp/julietaillon2/panam-2023-2025---

14.3 Contacts
Vous avez des questions portant sur les sujets ci-dessous écrivez à:

● Le Programme : programme_panam_sdis@montreal.ca
● Le GSS (problème technique) : gss@montreal.ca
● L’ADS+ : ads@montreal.ca
● Le fichier des fournisseurs de la Ville et le paiement électronique :

fichier-fournisseurs@montreal.ca

14.4 Autres références
● Liste des soutiens financiers du Service de la diversité et de l'inclusion sociale

(SDIS)
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Annexe : Lexique

Activités de loisir : Activités collectives ou individuelles de nature variée (culturelle, sportive,
touristique, de plein air/ voir Loisir) et de recherche d’excellence auxquelles on se consacre
dans son temps libre (après l’accomplissement des obligations de la vie courante telle que
des activités de nature professionnelle, scolaire, religieuse, familiale, de gardiennage,
d’adaptation et de réadaptation, etc.)

Activités de loisir admissibles offertes : Activités de loisir (voir Loisir) que votre organisme
offre aux personnes ayant une limitation fonctionnelle ayant besoin d'accompagnement pour
y participer.

Activités régulières : Activités qui se déroulent tout au long de l’année, fait référence à la
programme régulière d’activités de l’OBNL.

Analyse différenciée selon les sexes dans une perspective intersectionnelle (ADS+) :
Ce processus, outil et méthode d’analyse et d’action vise à lutter contre les discriminations et
à prendre en compte les droits et réalités spécifiques des personnes fréquemment exclues ou
discriminées en raison de l’âgisme, du capacitisme, du colonialisme, de l’homophobie, du
racisme, du sexisme, de la transphobie, etc.

● Motifs de discrimination : âge, handicap, genre, lieu de résidence, culture, revenu,
orientation sexuelle, scolarité, sexe, culeur de peau, origine ethnique, religion

Bénévoles : Personnes qui apportent une aide volontairement sans être rémunéré.

Centre de jour : Lieu qui accueille à la journée (ou à la demi-journée) des personnes
autonomes ou ayant besoin de soutien avec l’objectif de maintenir l’autonomie et la
socialisation en la faisant participer à des ateliers par petits groupes et à la vie
communautaire.

Camp de jour : Les camps de jour se trouvent souvent à proximité de la maison, dans une
école, un centre communautaire ou un centre sportif du quartier. Ces camps permettent aux
enfants de bien s’amuser durant la journée et de rentrer à la maison le soir venu.

● Durée : Généralement, ces camps offrent une programmation d’activités quotidiennes
sur 5 journées consécutives, mais certains camps offrent également la journée.

● La programmation des camps de jour se compose généralement de jeux et de sports
coopératifs, de sorties, d’activités thématiques, d'arts plastiques et plus encore!
Certains camps de jour se spécialisent également dans une ou plusieurs disciplines
comme la danse ou les sciences par exemple.

Camp de vacances : Généralement en pleine nature, les camps de vacances offrent une
immersion complète aux campeurs qui y séjournent. L’enfant dort et prend ses repas sur
place.
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● Durée : Selon les camps, les séjours en camp de vacances varient de deux nuitées à
un mois. Les plus fréquents sont d’une et deux semaines.

● Les camps de vacances proposent une variété d’activités en plein air telles que le
canot, la baignade, l’hébertisme, les feux de camp et le tir à l’arc, pour ne nommer que
celles-là. Certains camps de vacances se spécialisent également dans une ou
plusieurs disciplines comme l’équitation, les arts du cirque, les expéditions ou les
activités nautiques, par exemple.

Demande de reconnaissance et/ou de soutien financier : Équivaut à un projet dans le
GSS

Demande incomplète (projet) : Demande de reconnaissance et/ou de soutien financier qui
n’est pas explicite et détaillée et/ou demande pour laquelle certains documents requis sont
manquants.

Employés-es : personne salariée qui dans le cas de ce programme travaille 35 heures par
semaine maximum.

● Si vous embauchez des personnes à temps partiel vous devez additionner leur temps
de travail pour arriver à 35 hrs/sem. et compter 1 personne (ex: 2 employés travaillant
chacun 17h30 par semaine compte pour 1 employé à temps plein).

Fichier des fournisseurs de la Ville de Montréal : Cette application est la porte d'entrée
pour l'inscription de vos renseignements au fichier central des fournisseurs. Elle vous permet
de vous inscrire en ligne afin que votre entreprise soit reconnue comme fournisseur de biens,
de services professionnels ou d'autres services à la Ville.

GSS : Plateforme de gestion et suivi des demandes (projets) du Service de la diversité et de
l’inclusion sociale (SDIS)

Limitations (types) : motrice, intellectuelle, visuelle, auditive, cognitive, troubles de santé
mentale, troubles du spectre de l’autisme (TSA) et/ou troubles du langage-parole.

Loisir : On entend par « loisir » les activités de détente, de créativité, de développement
personnel, de formation et de recherche d’excellence auxquelles on se consacre dans son
temps libre (après l’accomplissement des obligations de la vie courante telle que des activités
de nature professionnelle, scolaire, religieuse, familiale, de gardiennage, d’adaptation et de
réadaptation, etc.). Ainsi, le PALM vise les secteurs (voir section 4.3.1).

● Activités de plein air : Secteur du loisir qui désigne les activités physiques non
motorisées, pratiquées dans un rapport dynamique avec les éléments de la nature et
selon des modalités autres que la compétition sportive. Ou, activités de loisir non
compétitives et non motorisées, qui permettent à une personne d’entrer en contact
avec les éléments du milieu naturel, sans rien y prélever et dans le respect de ces
derniers, à des fins de contemplation, d’évasion, d’observation, d’exploration ou
d’aventure.
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● Loisir actif (physique et sportif) : Ensemble des activités de loisir qui présentent une
activité physique suffisamment importante pour qu’il en découle des effets bénéfiques
sur la condition physique et qui sont pratiquées dans un contexte autre que la
compétition sportive.

● Loisir communautaire : Activités favorisant la prise en charge par et pour l'ensemble
des citoyens, et ce, sans discrimination.

● Loisir culturel : Secteur du loisir dont les activités relèvent essentiellement des
domaines des arts, des lettres et du patrimoine. Ces activités sont pratiquées à titre
amateur ou de spectateur et sont orientées vers le développement de la formation, de
l’expression et de la créativité des personnes et des collectivités. Exemple : théâtre,
chant choral, musique, histoire, loisir littéraire, cinéma, arts chorégraphiques,
improvisation, etc.

● Loisir scientifique/ technologique : Le loisir scientifique et technique est un lieu
d’expression de la culture scientifique et technique d’une société ; c’est l’ensemble des
activités auxquelles une personne s’adonne librement, qui témoignent de son désir de
découvrir l’univers, de sa volonté de le comprendre et de s’y inscrire
harmonieusement.

● Loisir socio-éducatif : Secteur du loisir dont les activités sont pratiquées dans un
cadre ludique et qui visent, a priori, une acquisition de connaissances, de savoirs et
d’apprentissages. Les activités possèdent une finalité à la fois sociale et éducative et
sont généralement considérées comme lieu de formation personnelle et collective.

OBNL : Organisme à but non lucratif

Organisme reconnu PANAM (panmontréalais) :
● Organisme montréalais à but non lucratif en sport, loisir ou culture desservant des

citoyens ayant une limitation fonctionnelle et qui proviennent d’au moins 10
arrondissements différents de la Ville.

● Possède l’expertise et offre des activités de sport, de loisir et de culture adaptées à la
population montréalaise de tous âges et ayant une ou plusieurs limitations de type
motrice, intellectuelle, visuelle, auditive, cognitive, troubles de santé mentale, troubles
du spectre de l’autisme (TSA) et/ou troubles du langage-parole.

Participant-es admissibles :  Montréalaises et Montréalais ayant une limitation fonctionnelle
et ayant besoin d'accompagnement pour participer aux activités de loisir. 

Point(s) de services : lieux réguliers où se déroulent vos activités à l’extérieur de votre
organisme.

Ville de Montréal (territoire) : la Ville est composée de 19 arrondissements :
● Ahuntsic-Cartierville, Anjou, Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, Lachine,

LaSalle, Le Plateau-Mont-Royal, Le Sud-Ouest, L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève,
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-Nord, Outremont, Pierrefonds-Roxboro,
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Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, Rosemont–La Petite-Patrie, Saint-Laurent,
Saint-Léonard, Verdun, Ville-Marie, Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension
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